
ensemble des niveaux

étages ou sous-sol
• Rdc : 2 pers./m2, S-sol et 1er étage : 1 pers./m2,
2e étage : 1 pers./2 m2. Étage supérieur : 1 pers./5 m2

• La surface accessible au public est évaluée au tiers de 
celle des locaux sur déclaration du chef d'établissement 
ou forfaitairement
• Magasins à faible fréquentation : 1 pers./3 m2 sur le tiers 
de la surface

Magasins de venteM

ensemble des niveaux

sous-sol et 1er étage• Restauration rapide : 1 pers./m2

• Restauration debout : 2 pers./m2

• File d'attente : 3 pers./m2

Restaurants
Bars

N

ensemble des niveaux
Suivant le nombre de personnes déclaré par chambre 
ou en absence de déclaration, 2 personnes par chambreHôtelsO

ensemble
des niveaux

Effectif maximal défini par déclaration 
(ajouter 1 visiteur pour 3 résidents)

Résidents

Effectif total

Structures d'accueil pour personnes 
âgées et personnes handicapées
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ensemble des niveaux

sous-sol

sous-sol

Selon déclaration du maitre d'ouvrage avec un minimum 
de 2 pers./m2 de la surface totale

Nombre de places numérotées ou 1 personne/0,5m 
linéaire.
Rajouter 3 pers./m2 pour les surfaces réservées aux 
spectacteurs debouts, 5 pers./m linéaire pour file d'attente 
et promenoir et 1 pers./m2 de la surface totale pour les 
salles de réunion sans spectacle.Salles de projection, de spectacles

Salles d'audition,
de conférences, de réunion
Salles de quartier,
salles réservées aux associations

Salles multimédiaL

20

sans hébergement

avec hébergement

sans hébergement

avec hébergement

• Malades : 1 pers./lit. Personnel : 1 pers./3 lits
• Visiteurs : 1 pers./lit (1 pers./2 lits*)
• 8 personnes/poste de consultation ou d'exploration 
externe

Établissements
sanitaires

U

20

ensemble des niveaux

ensemble des niveaux

situé en étages

rez-de-chaussée

étages ou sous-solEffectif maximal défini par la déclaration contrôlée 
du chef d'établissement ou maître d'ouvrage avec 
capacité d'accueil maximal par niveau

Établissements d'enseignement :

• sans local à sommeil

ensemble des niveaux• avec local à sommeil

un seul niveau

avec plusieurs niveaux

R

20

30

0 100 200 300 700 1500

1e, 2e, 3e, 4e et 5e

1e, 2e, 3e, 4e et 5e

1e, 2e, 3e, 4e et 5e

1e, 2e, 3e et 4e

5e

~ ~ ~ ~ ~

~ ~ ~ ~ ~

~ ~ ~ ~ ~3e, 4e et 5e

1e

3e ~ ~ ~ ~ ~

1e et 2e ~ ~ ~ ~ ~

2e (avec salle polyvalente)

~ ~ ~ ~ ~2e (sans salle polyvalente)

4e et 5e ~ ~ ~ ~ ~

3e, 4e et 5e ~ ~ ~ ~ ~

4e et 5e ~ ~ ~ ~ ~

1e

1e, 2e et 3e ~ ~ ~ ~ ~

2e

1e > 3000 personnes

1e, 2e, 3e, 4e et 5e

Déterminer la catégorie selon l'effectif Choix du SSI et de l'équipement d'alarme

niveau de risque

E D C B A

Catégorie
de SSI

Type
d'équipement

d'alarme

SCHÉMA DE CORRESPONDANCE NORMATIVE
DES CATÉGORIES DE SSI ET DES ÉQUIPEMENTS D'ALARME

2b 2b 2b 2a 1

3 3 3

4 4

Catégorie de SSI non spécifié par la Réglementation

~ Choix spécifié par la Réglementation

*  Hypothèse d'un nombre de personnes handicapées
    inférieur au seuil fixé par l'article GN8

S.S.I. A
E.S.C. adressable réf. 405 12
ou conventionnels réf. 405 06/07/08
+
C.M.S.I. adressable réf. 407 33
ou conventionnel réf. 406 28

E.C.S.-C.M.S.I. adressables réf. 405 12/406 22
ou conventionnels réf. 405 01/02/03/04

S.S.I. B
406 50
(+ 406 52 si lignes de mises en sécurité
à émission ou avec contrôle de position)

S.S.I. C
EA2b/EA3 + D.C.S. réf 406 53

SCHÉMA DE CORRESPONDANCE NORMATIVE
DES CATÉGORIES DE SSI ET DES ÉQUIPEMENTS D'ALARME

5ème catégorie : effectif du public inférieur à 301 personnes (il ne faut pas compter le personnel) et dans la limite réglementaire

4ème catégorie : effectif du public inférieur à 301 personnes et supérieur aux limites de la 5ème catégorie

3ème catégorie : effectif compris entre 301 et 700 personnes

2ème catégorie : effectif compris entre 701 et 1500 personnes

1ère catégorie : effectif supérieur à 1500 personnes

S.S.I. D
EA2b/EA3 (+EA4) 
+ Commande(s) manuelle(s) locale(s)

S.S.I. E
EA2b/EA3 (+EA4) 
+ Commande(s) manuelle(s) locale(s)

Équipement d'alarme 1
E.S.C. adressable réf. 405 12
ou conventionnels réf. 405 06/07/08
+
C.M.S.I. adressable réf. 407 33
ou conventionnel réf. 406 28

E.C.S.-C.M.S.I. adressables réf. 405 12/406 22
ou conventionnels réf. 405 01/02/03/04

Équipement d'alarme 2a
406 50
(+ 406 52 si lignes de mises en sécurité
à émission ou avec contrôle de position)

Équipement d'alarme 2b
406 43/44/46

Équipement d'alarme 3
405 40/41/42/43

Équipement d'alarme 4
405 51/61/62

ÉtablissementType Décompte du public Niveaux
(S/sol  + étages) A B C D E 1 2a 2b 3 4

Catégorie de  SSI

A B C D E 1 2a 2b 3 4

Équipement d'alarme

Catégorie de  SSI Équipement d'alarmeEffectif


